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- Une évaluation des besoins de l’académie basée sur l’expérience et l’expertise 

des acteurs du terrain, 

 

- La création des moyens nécessaires à la mise en place d’une politique éducative 

qui soit, enfin, conforme aux besoins de développement de la Guadeloupe, 

 

- Une implication forte de l’ensemble des décideurs pour trouver une solution 

définitive à l’expatriation forcée des stagiaires et néo titulaires, 

- Qu’il soit tenu compte de la connaissance des spécificités socio culturelles des 

territoires dans la gestion des affectations. 

 

POU NOU FÈ : 

 « ON LÉKOL POU DÈMEN, OTILA TOUT TIMOUN GWADLOUP 

ANMOUVMAN, POU DIVINI A YO É TA PÉYI-LA » 

  

       Bémao, nèf jwen 2018 

  


